
L E  P O I N T  D U  J O U R ,  
o u

s  u  L T  A T  de et qui s‘*èft pajfé la vtiUt à 

VAffemblée N a tio n a h ,

L X I I .

Du Lundi 23 Août 

Séance du Sam edi fo ir .

O .N  s’eft occupé de l’affaire du parlement de Rouen ;  
concernant le procureur du roi de Falaife ; M. Regnaut 
en a fait un nouveau rapport. O n a lu U procédure faite 
par cette cour contre ce m agiftrat, à raifon de fes fonc­
tions d’élefteur ; la difcuflion a été très-longue, les uni 
Vouloient que le procureur général fût entendu avant dé 
ftatue fur cette affaire ; d’autres foutenoient qu’il failloic 
laifler la procédure comme attentatoire à la liberté na­
tionale.

Quelques-uns prétendoient que l’affemblée ne pouvoit 
pas exercer le pouvoir judiciaire ; comme fi une affeih- 

b lé e , fource de tous les pouvoirs,  ne pouvoit en icprendrô 

l ’exercice quand il s’agiffoit de maintenir le ften. La puif­
fance légiflative feroit en effet illufoire fi elle n’avoit la 
force néceffaire pour fe maintenir contre les divers obfta* 
d e s  qui pourroient lui être oppofés, foit en gênant Ift 

^ e r t é  des affembléça élémçmaircs > foit autrement,
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TVÎM. GoMpille , de Préfeld ,  de Richicr ,  Populuî 2 

T a r g e t , Ferm ond, de Foucaut,  Bouche , &  le duc de 
M o rtem ar, ont difcuté to u r - à - t o u r  les différens parti* 

qu’il y  auroit à prendre dans cette affaire.
V ers les dix heures &  d e m i, M . de Frondeville,  pré- 

fulcnt du parlement de Normandie , 6c député de la no­
b leffe , a demandé le renvoi du jugement à la féance du 

lendem ain, 8c il lui a été accordé.

Séance cTkier,

l ’ordre du jour ayant ramené la difcuffion des article* 
X V T , X V II 6c XVITI du projet de la déclaration des droits* 
après que M. le préfîdent a eu demandé le calme 6c le 
plus grand filence pour un objet de cette im portance,  M . 
Pethion de Villeneuve a d it , que les arides X V I 6c X V II  
ne contenant que des devoirs, dcvoient être renvoyés à U 
conftitution. « Vous faites, mefficur*, a-t-il ajouté, une 
dédaration der droit* ; Vous n’avez pas à parler du culte 

particulier; je crois donc qu’il n’y  a pas lieu à délibérer. »
M . Maillet penfoit auffi que le culte de la religion devoit 

être renvoyé à la ccnftitutioB ; M . Bouche étoit du même 
a v is ,  en attendant,  d ifo it-il, que l’affemblée pût folem - 
nifer dans un décret la religion dominante.

M . Tabbé d’Eym ar a dit, qu’ayant examiné de plus près 
les propofitions énoncées, elles lui avoient infpiré une 

autre idée, 6c qui le rapprochoit beaucoup de la motion 
de M . de Cafte'anc; il s’en tenoit à 1a feule rédaftion de 
l’article X V I ,  en demandant qae toute difcuffion fur l’ar­
ticle X V II fut fupprimée : M . le comte de Mirabeau ayant 
©bfervé qu’il n’ètoit pas permis <Je faire une motion fur 
une m otion,  M . le vicom te de M irabeau, fon frè re ,  » 
«ppuyé celle de M . de Caftelane, en ajoutant, « que rien 
ÿ e  feroit plus dangereux que l’anarchie de religion qu*4

Ayuntamiento de Madrid



f  m  i
0 'iV ô it pas imagifiè qu’il devoit devenir un jour TapStfê 
de celle qu’il pr»fcflbit ; qu’il «’étoit point accoutumé a u *  
dilcufTions théoloÿques ;  qu’U fe contentoit d’adorer &  de 

cro ire , mais que la liberté du culte ne devoit fc trouver 
que dans la conftitution. w

M . Vouland infiftoit,  d’après ua article de fon cahier^ 
pour qu’il fût inféré dans la déclaration ,  que l’homme n e  
peut être inquiété dans fes opinions religieufes ;  u dans la  
conûitu iion , d ifo it-il,  vous établirez ce qui doit confti- 
tuer la religion dominante ; il eft du plus grand intérêt 
que l’on puifte profeftêr la religion qu’on voudra; &  la 
nôtre eft fondée fur une morale trop pure pour ne pas 
tenir toujours le premier rang. »

M . de Clerm oni-Lodèvc foutcnoit qu’il étoit néceftair® 
de foire mention dans la déclaration ,  non-feulement des 
droits; mais des devoirs de l’hom m e; que chaque citoyen, 
foit trop de cas de la sûreté &  de la propriété ,  pour vouloir 
affaiblir le lien focré qui doit unir tous les hommes ;  que le 
principe de ne faire aux autres que ce que l’on voudroit qui 
fut foit à nous-m êm es,  feroit Infigniftant,  fans fes rapporta 
avec la religion.

M . l’évêque d’Autun ,  dont Fopinion eft toujours lumir- 
n e u fc ,  fage ôc m efurée, a ft bien prouvé qu’il ne devoit fe 
trouver que des droits dan» dans la déclaration ,  qu’il a é té  
décidé, prefque à l’unanimité ,  qu’il n ’y  avoit.pas lieu d& 
délibérer f quant à préfent ̂  fur les articles X V I  & X F H .

O n a pafte tout de fuite à la difcuftion de l’article X V III. 

Ici fe préfentoit des qucftions délicates ,. dont, la difcuffion 
n’a été ni heureufe ni affez profonde dans les derniers 
ftécles; mais dont le réfulnt fe-reftentira des lumières dts 
X V I I F . Un de M M . les fecrétaires a Iu.Farticle du p ro jet 

ainft, conçu r u T ou t clsoyen qui ne rroublo’ pas le 
établi,  ne doit point être inquiété» »
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■ Les débats s’étant o iiv e n s , M . de Mirabeau a coinm éncl
^ ar démontrer que le culte public étant un d evo ir, il ne de- 
\ o''r par fuire partie de la dcclaratioB ; qu’il n’étoit d’ailleurs 
q if in e  infiirutîôn foclaîe; &  que fous ce rapport, il feroit 
ab^q;: ». . » . • rare entrer, u Q uel to rt, s’écrioit-il,  vous 
'"'■r ctliu qui prie l'Etre fupréme dans la fincérité de fon 
coeur ? Vous ne devez pas vous occuper de la police rc- 
ligicurc : je n’entends parler que du culte dominant ; ce 
n’cft pas fans dcutc un culte oppreftcur. Voudroit-on par­
ler de celui du prince ? Mais le prince n’a pas le droit de 
l'opinion. Le culte eft une opinion ; votre penfée eft à 
vous , elle eft indépendante de toutes les puilTances. Rien 
r e  doit dominer que la iufticc ; &  ne pas nuire à autrui,  
eft le premier £c le plus fqcré des devoirs : c’eft la m otion' 
d e  M . de Caftelanc que j’adopte, n

Un ■ autre membre ne difoit pas avec moins de fo rc e ,  
que l’aftemMée ay.nnt déjà configné dans fes décrets que 
J’homme êtoil lib re , il dovoit l’être dans fes pcnlées ; qu’il 
dcYoU à l’Etre fupréme fon refpeél &  fa reconnoiflance ; 
mais qu’il devoit avoir la liberté d’exprimer les divers fen- 
timeps de gratitude dont il étoit pénétré , de la manière 
qui lui paroiffoit la pbjs conven.able , en adoptant 1a pre­
m ière propofiîion de M . dç C aftelanc, il rejettoit la fé­
conde.

u Je n’aî rien à ajouter à ce q u i,a  été dît en faveur de 
mon opin> n , a repris alors M. de Caftel’ anc ; je vais dé­
fendre le fécond article ptiifqu’on trouve to n  ie premier ; 
je  ne parle pas du cu lte; je dis que perfonne ue peut être 
t“Oublé dans fes 'Opinions rcligieufe* : ce feroit prétendre 

■' autrement que nous avens* le droit d’inquTéter les hommes ;

■ îie  donnons pas l’exemple de la plus afcfurde des tyrannies. 
? c  perfjftc dnns ma m otion, avec ramcodcjuçnt de M. da 

ia Bord*, à
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T M . Tarchevêque de Paris a propofe Ac réïlyoyér ted ix3 ‘ 
iniittème article & le s  deux autres à lacorftitution ; pluficuro 
débats fe font élevés fur fa motion ; M . de Lameth &  

pluficurs d’autres Tont combattue. M . d’André a prétendu 
qu’on ne pouvoit pas délibérer fur un objet en délibéra­
tion ; enfin ,  M . de Caftellanc a retiré la fécondé partie 
de fa m otion, ne réfervant feulement que celle qui por­
toit , que nul homme ne pouvoit être inquiété fur fes 
opinions rcligieufes.

O n eft ailé aux vo ix  fur Tarticle X V III du projet du 
fixième bnreau , &  il a été unanimement rejetté.

Alors on a fait une foule d’amendcmens, qui ont été 
longuement difcutés par M M . Pclerin , d’André , Guillotina 

Çouche , D upuefnoi, Roberi-Pierre , Bouchotte, Lachaife ,
1 évêque de Langres, Garat, de M irabeau, Pifon du G aland, 
de Virieux , Rabaud de Sainc-Etienne, Tévêque de C ler- 
mont; Tabbé D illo n , Tévêque de L y d a , Chaffé &  pluficun 

autres membres. O n ne finiroit p a s ,  fi Ton devoit rap­
porter m êm e, en bref, les différentes difculîions qui ont 
été faites fur chaque mot de la motion &  des amendemens.

O n fe bornera à préfenter une légère efquîffe du dif- 
cours touchant qui a été prononcé par M. Rabaud de 
Saint-Etienne, fur la liberté d’opinion &  de culte public 
que devroieat avoir en Frauée les noo-catboliques.

« Vos principes , difoit M . Rabaud , font que laliberré 
eft un bien commun , 8c que rous les citoyens y  ont 
un droit égal ; la liberté doit donc appartenir à tous les 
Français 8c de la môme manière, celui qui veut en pri­
ver les aiitrer n’en eft pas digne ; celui qui la dîftribua 
inégalement ne la connoît pas ; celui qui attaque ia li­
berté des autres artaque la fienne propre. V os principes 
fo n t, Meflieurs ,  que la liberté des opinions eft un droU 
facré imprcfcriptible. Elle échappe à^Tcmpirp 'des hom-.
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jB «5 la  contraindre eft une injuftice ; Vatttqticr eft wü 
f r c r i ^ e ;  qui de v o u s , M ofiieurs, jouiroit avec quelque 
üatisfoâion d’une liberté dont feroit privés à côté de vous 
deux millions de citoyens ? Y  auroit-il don# encore une 
arUlocratie pour les opinions ,  une Ifortc de féodalité pour 
les penfées qui réduiroit en fcrvirude d’un grand peupcc ,  
de vos frères, parce qu’ils adorent votre D ieu  d’une au* 
ire  manière que vous f Je demande donc qu’en atteadant 
que raflemblée ftatuô fur l’abolition des loix concernant les 
non-c -d.oliqoes, &  que vous les affimiliés en tout aux 
aUi'rcs Français ;  on infère dans la déclaration des droits 
ïartic lc  l'uivan*. T ou t homme eft libre dans fes opinions. 
T o u t homme a droit de profefler fon cu lte , &  nul n® 
peut être inquiété à caufe de fa religion «.

M , l’êvêque de Lyda a montré dans la difcuffion plu» 
de tolérance encore que n'en préfentoit la motion d® 
M . de Caftellane , puifqu*il vouloit accorder aux non ca-v 
dioliques l’exercice libre en commun.

Après tous ces débats qui ont duré fort long-tem ps  ̂
M . le préfident a fait délibérer d’abord fur tous les amen- 
demens ; prefque tous ont été adoptés ; il en eft réfulté 
l'article fuivant que M . le préfident a fait lire.

A r t . X .

«  Nul ne peut être inquiété dans fes opinions rcU- 
f ie u fe s , pourvu que leur manifeftation ne trouble pas 
l ’ordre public établi par la loi j».

O n  a propofé d’aller aux vo ix  fur cet article. La féance 
qui avoit été déjà oragcufe fur les am cndem cns,  ne 1’» 
pas été moins fur la motion. O n a admiré la' fage fermeté 
d e M . le préfident, &  cette motion a été ultérieurement 

adoptée dans les termes d-deflus. La féance n’a été levé® 

•que vers les cinq heures.
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A V I S .

t f .  S .  M M . les S o u fcrip te u rs ,  dont l’abonnem ent a  fiiff 

•u fo ix an rièm e num éro, font p riés de re n o u v e lle r , &  de rap*. 

p orter le num éro de leur foufcription  , à Paris ch ez C u s s A C y  

L ib ra ire ,  au P a la is -R o y a l, N * ‘ . 7  &  8 ,  8c ch ez ies p rincH  

p au x L ib raires d e  l’E u ro p e.'

L e  p rix  de chaque a b o n n e m e n t,  de 30 num éros ,  e ft d« 

6  liv . pour P a r is ,  &  de 7  l iv .  10  fous ,  tranc de p o r t ,  

dans tout le  ro ya u m e ;  on eft prié  d’a ffn n c h ir  le  port d s(  

lettres &  de l’a r g e n t ,  fans cette  précaution les lettres o «  

fero ien t pas reçues.

H O T E L - D E - V I L L E  D E  P A R I S .

C o m i t é  p r o v i s o i r e .

Perm is à  la  pofte de laiffer pafter dans la  p ro vin ce  

jo u rn al intitulé ,  Point du jou r  ,  k la  ch arge q u e  les e x e a ^  

p laires porteron t le  nom  d e  l’ im prim eu r. A  P a r is ,  c c  V f  

ju ille t 178 9 . Signés P i t r a  ,  B o u r r é e  d e  O r b £ r o n  ,  L svA ^  

•H £ R  DE LA TeRRINIÉRE.

5

iD e rim p ritp eri*  d e  B a l l a r d ,  Im p rijn eu r d »  

(uç dci M̂ ihurûiSc
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